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Dep 1 " 

AVIS. 

s la mise a exécution de la loi du 31 mars 1833 , relative à 

la Gazette des Tribunaux a r«mon e des sociétés" commerciales 

? ' nsiammcnt désignée par le Tribunal de commerce. 

H^er 1 1 janvier , aux termes de la même loi, le Tribunal de com-

s
'e

S
t assemblé sous la présidence de M. Aubé , et a pris un 

rrélé oui maintient pour 1836, la Gazette des Tribunaux et les 

petites Affiches , en possession de la publication légale des sociétés 

commerciales. 

no-

dont 189 des chambres 

TABLE DES MATIERES 

n,
 la

 Qazette des Tribunaux (du 1
er

 novembre 1834 au 
u

 vembre 1835), parM
e
 VINCENT , avocat. 

La Table annuelle de la Gazette des Tribunaux, pour 1834-

1835, vient de paraître. 

Cet-e année a été remarquable par l immense procédure qu une 

ordonnance royale a déférée à la Cour des pairs; 128 numéros de 

notre journal ont été employés, en tout ou en partie, au compte-

rendu de ce procès ; et cependant, malgré ce surcroît de matière, la 

■tie ;
u

diciaire, à laquelle notre journal se consacre ordinairement, 

v occupe à très peu de chose près, la même étendue que dans les 
. _,;uJ™iioc rin nnnrpa «Vn rnnvairtfrp <>n iptiml les yeux 

s'écouler. 

zette des 
"tribunaux a rapporté 

1-20 ordonnances du Conseil-d r.tat ; 

344 arrêts t.e ia Cour de cassation , 

40b arrêts des Cours royales de France et des Colonies ; 

691 affaires des Cours d'assises ; 

1044 procès des Tribunaux civils et correctionnels ; 

l->8 jugemens des Tribunaux de commerce ; 

99 affaires des Conseils de guerre et Tribunaux maritimes; 

14 décisions des Conseils de discipline de la ga. de nationale ; 

77 procès de justice-ue-pais, ou ùe simple police. 

tsi articles des Tribunaux étrangers. 

Dans ce résumé ne sont pas compris un grand nombre d'articles, 

soit sur des ouvrages de droit , soit sur des questions ou des événe-

mens du jour , qui rentrent dans le domaine judiciaire. 

On sait que depuis nous avons considérablement accru notre for-

mat , et Von pourra , par la Table de l'année prochaine , apprécier 

cette augmentation , qui équivaut , comme nous l avons déjà dit , à 

91 numéros en plus par année. 

L'ordre alphabétique a été suivi dans cette Table, tant pour les 

noms propres des personnes intéressées dans les débats dont le 

journal a rendu compte, que pour l'indication des faits et pour les 

matières qui y ont été traitées. Ainsi, sous les rstots, abus, assassi-
nats, faux, etc., on trouvera la nomenclature des causes qui ont 

été soumises aux Cours et Tribunaux à ce sujet ; et sous les mots 

absent, agent de change, bail, contrainte par corps, médecine, 

etc., on trouvera l'exposé de toutes les questions qui ont été réso-

lues à leur occasion. La clé de cette Table est donc indiquée parla 

seule raison; elle est la même, au reste, que celle de tous les recueils 

de jurisprudence. 

A cette Table, nous avons joint, comme les années précédentes, 

depuis la loi de 1833, le résumé alphabétique de toutes les forma 

tions et dissolutions de sociétés commerciales, dont la publication 

officielle nous est dévolue par le Tribunal de commerce, pour le dé-

partement de la Seine. Elles se sont élevées pendant l'année qui 

vient d'expirer,au nombrede881, c'est-à-dire 191 de plus que l'année 

précédente; et cette augmentation est d'un favorable augure pour le 

commerce, car (à l'exception de deux) elle porte sur les formations 

de sociétés, qui ont atteint cette année le chiffre de 617, tandis que 

l'aimée dernière elles s'étaient arrêtées à celui de 428. 11 y a eu 264 

dissolutions, et il y en avait eu l'année dernière 262. 

A cette Table spéciale, nous avons cru devoir ajouter celle de ton 

tes les faillites qui ont été déclarées , annulées , rapportées ou re-

portées pendant le même laps de temps ; de sorte qu'en parcourant 
e
es deux derniers tableaux, on pourra voir se former , finir, tomber, 

e
l quelquefois se relever , les maisons de commerce de la capitale 

dont les diverses positions embrassent tant d'intérêts. Cette Table 

des faillites se compose de 333 déclarations (21 de plus que l'année 
Précédente ). 

. La Table de la Gazette des Tribunaux 1831-1835 est dès au-

jourd'hui a la disposition du public. ( Prix : 6 fr. prise au bureau , 
« 6 fr. 60 par la poste. ) 
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. COL II DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier) 

13 janvier (24e séance. ) 

PROCÈS DES ACCUSÉS D'AVRIL. — CATÉGORIE DE PARIS. 

On reprend l'audition des témoins relatifs à l'accusé Crevât. 

La femme Manin, marchande de socques, dépose qu'on a apporté 
■le/, son mari un paquet contenant des cartouches. En lui remettant ce 

|?-
et

'
 011 lu

' dit qu'il provenait d'un nommé Crevât ou Crcvier. 

fimi
 t
î.

p
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sUtent
 • Maintenant, pour l'intelligence de L'affaire et dans 

*. ,fi '?
d,Sf

euse, je crois qu'il faut entendre les témoins à déchar 
»- relatifs à 1 accusé Crevât. 

p
0

"
e
 P' ie M. le président de faire entendre, en vertu de son 

tén.nià
 aiscm

'onnaire, MM. d'Argenson et Audry de Puyraveau; leur 
V fage est

 "fcewaiW à nia défense. 

M vvf'
eS1 : 1!s SCTOnt

 assignés. 
WH es?à P

reimer
 témoin, assigné a la requête de Crevât, déclare 

l'iwbnt mi
-1 co

"
naissan

ce que Crevât n'a rempli que provisoirement 
1 unze jours, les fondions de commissaire de quartier. 

MM. Petiaux, Grisard, Schoelbel et Martin, négocians, sont successi-
vement entendus, et constatent par leurs dépositions que M. Crevât fai-
sait, pour son propre compte, des affaires en commission et des expédi-
tions de marchandises. 

M. Dolley dépose qu'en sa qualité de commissaire de la loterie patrio-
tique, il a remis des billets de celte loterie à Crevât, qui les a placés et 
lui en a compté le montant. 

M. Jeanneret, horloger, déclare ne pas connaître l'accusé Crevât. 
M. Frank-Carré : Il vous connaît lui, car il vous a signalé comme un 

homme d'action. 

Le témoin : C'est possible, mais je l'ignore. 

Le sieur Manin, fabricant de socques, dont la femme a été entendue 
au commencement de l'audience, reconnaît bien qu'un paquet de car-
touches a été remis chez lui en son absence, mais il n'a pas su par qui, 
et il n'a entendu parler de Crevât que par le commissaire de police qui 
est venu saisir le paquet. 

M. le président : Je vais maintenant passer aux faits particuliers con-
cernant les accusés arrêtés sur la rive droite de la Seine. 

M
K
 Plocque : M. le président a sans doute omis par erreur de procé-

der à l'interrogatoire de Delayen? 

M. le président : L'observation est juste, .le vais interroger Delayen. 
En réponse aux interpellations de M. le président, M. Delayen recon-

nut qu'il a étécommissairede quartierdela Société des Droits de l'Hom-
me. Mais il fait remarquer qu'il n'a exercé ces fonctions que jusqu'au 21 
janvier 1834, jour où il est tombé malade : « car, ajoute-t-il, le jour où 
j'ai été arrêté, le commissaire de police m'a trouvé dans mon lit, enve-
loppé de cataplasmes. » 

M. le président : Comment expliquez-vous la possession des pistolets 
et des balles qui ont élë saisis chez vous ? 

Delayen : Les pistolets qui ont été trouvés chez moi accrochés à ma 
cheminée, sont des pistolets de poche, dits coups- rie-poing, que j'avais 
achetés à Sentis. Quant aux balles elles avaient été déposées chez moi 
par la fille Elisa. 

L'accusé donne ensuite des explications sur plusieurs pièces qui ontété 
saisies chez lui. Parmi ces pièces, il en est quelques-unes de fort offen-
santes pour Louis-Philippe. 

M. Plougoulm-. On a saisi aussi chez vous unepièee écrite en chiffres; 
que veulent dire ces chiffres ? 

L'accusé : J'offre d'en donner la clé à quelqu'un nommé pour rece-
voir nies explications ; mais je demande ensuite que cette pièce soit dé-
truite. 

M. le président : Ce cahier est une pièce du procès; il est déposé au 
greffe et il y restera. 

On passe à l'interrogatoire de l'accusé Hubin de Guer, étudiant 
en droit. 

Cet accusé affirme que plusieurs fois on lui avait proposé de faire par-
le de la Société des Droits de l'Homme, mais qu'il avait refusé. Cepen-

dant, sur l'insistance d'un de ses amis, qui lui assurait que cette société 
contenait dans son sein un grand nombre d'êtudians, et qu'on s'y occu-
pait de questions de droit public, il consentit à être inscrit sur les regis-
tres, pensant que cela pouvait servir à son instruction ; mais c'est à son 
insu que son nom a été inscrit comme commissaire de quartier; il n'en 
a jamais exercé les fonctions. 

Interrogé ensuite sur diverses circonstances que l'accusation lui op-
pose pour prouver qu'il a pris part à l'insurrection, l'accusé les nie ou 
les explique, et proteste de son innocence. 

M. le président interroge ensuite l'accusé Montaxier, qui reconnaît 
avoir fait partie de la Société des Droits de l'Homme, mais affirme que 
jamais, dans sa section, il n'a été question que de propagande, et nulle-
ment d« renverser le gouvernement. 

L'accusé Bastien, interrogé à son tour, convient qu'il a demandé à 
faire partie de la Société des Droits de l'Homme, mais il ajoute que ses 
occupations ne lui ont pas permis d'assister aux séances de la Société. 

L'accusé donne des explications sur l'emploi de son temps dans la 
journée du 13 avril. 11 nie avoir pris part à l'insurrection, et se plaint 
des mauvais traitemens qui ont été exercés sur lui par les soldats et les 
gardes municipaux qui l'ont arrêté. 

M. le président passe à l'interrogatoire de l'accusé Roger, qui repousse 
énergiquement les charges portées contre lui et d'après lesquelles il au 
rait pris une part active aux événemens d'avril. 

L'aecusé Guyon reconnaît qu'il a exercé les fonctions de centurion 
dans la Société des Droits de l'Homme. Il nie toute participation à Fin 
surrection. 

L'accusé Delaquis affirme que c'est à tort que l'accusation le présente 
comme un des combattans d'avril. 

L'accusé Caillet, qui reconnaît avoir fait partie de la Société des 
Droits de l'Homme, proteste qu'il n'a pas figuré dans les rangs des in 
surgés. 

L'accusé Pruvost, invalide de juillet, déclare qu'il était sous-chef de 
la section du Champ-de-Mars. Il nie avoir exercé un commandement 
parmi les insurgés. Il affirme qu'il est faux qu'il ait contribué à la cons-
truction des barricades, et soutient que son rôle s'est borné pendant l'in-
surrection à donner des soins aux blessés. 

L'accusé Buzelin nie également tous les faits que lui reproche l'accu-
sation. 

11 reste encore plusieurs accusés à interroger, mais d'après l'ordre 
adopté par la Cour on procède immédiatement à l'audition des témoins 
relatifs à la série d'accusés qui vient d'être interrogée. 

M. Voyer- d'Argenson, appelé à la demande de l'accusé Recurt, donne 
des explications sur le but que se proposait la Société des Droits de 
l'Homme. Il résulte de ces explications, que cette société aurait eu pour 
but d'arriver à une réforme sociale, par l'instruction du peuple; mais 
qu'à sa connaissance il n'a jamais été question d'armer les membres de 
ia société. Il résulte encore de la déposition de M. d'Argenson, que l'ac 
cusé Recurt, qui est un homme généralement estimé et aimé de tous ceux 
qui le connaissent, se faisait remarquer par la sagesse de ses opinions. 
M. d'Argenson ajoute que M. Recurt a cessé de faire partie du comité 
dans le courant du mois de mars. 

M. Bonvallet déclare que l'accusé Delayen qui était son locataire a été 
grièvement malade à partir du 2 janvier jusqu'au jour de son arresta-
tion. 

Le témoin Durand a vu le 13 avril, dans la rue Beaubourg, une trou 
pe de jeunes gens à longue barbe, se promenant avec un drapeau. 

Léon, pâtissier, a vu également des individus sortir d'un cabaret de 
la rue Langevïn ; ils avaient des drapeaux déployés. L'un d'eux a tiré 
un coup de pistolet en l'air : c'était un signal. Ln autre a dit qu'on 
commençait trop tôt; il y avait parmi eux un invalide; on a crié 
« Vive la république! la republique ou la mort! » Ces mots étaient ins-
crits sur les drapeaux. 

Le témoin reconnaît les drapeaux qui lui sont représentés II ne re-
conriatt pas Pruvost. 

M" ° i .<>..«'eau, portière rue Beaubourg, rend compte de l'ênvahisse-
uient d (a maison qu'elle occupe par les insurgés. Ils y passèrent la 
mu! &' «3 au 14 avril. Des coups de fusil furent tiré» lorsque la troupe 

se présenta pour s'emparer de ia maison. La sœur du témoin fut tuée, et 
son père et elle-même ne durent leur salut qu'à l'intervention d'un offi-
cier qui les força de sortir de la maison. Parmi les insurgés se trouvait 
l'invalide Pruvost qui paraissait exercer un commandement. Il était 
armé d'un sabre et d'un fusil, dont cependant elle ne lui a pas vu faire 
usage. 

Plusieurs témoins successivement entendus reconnaissent Pruvost 
comme ayant pris une part active à l'iasurrec'ion. Quelques-uns ce-
pendant constatent qu'il y avait parmi les rebelles un autre invalide 
qui avait une jambe de bois , quoiqu'il ne fût pas amputé de ce 
membre. 

Pruvost : C'est ce que nous appelons à l'hôtel une jambe en télégraphe. 
(On rit). 

M. Audry de Puyraveau, appelé eu vertu du pouvoir discrétionnaire 
du président, sur la demande de l'accusé Recurt, dépose qu'il a connu 
M. Becurt au comité de la Société des Droits de l'Homme. H affirme que 
le but unique de la Société était de répandre dans le peuple des idées de 
progrès et de réforme, par voie d'instruction morale et politique. 

Becurt : Je demanderai à M. Audry de Puyraveau s'il a été question 
d'armer les membres de la Société et de leurlournir des munitions. 

M. de Puyraveau : Nullement. S'il en eût été ainsi, sur-le-champ 
j'aurais donné ma démission. 

La femme Frey reconnaît les accusés Delaquis et Caillet pour les a-
voir vus au nombre de» insurgés du quartier Beaubourg, dans les j mr-
nées des 13 et 14 avril. 

L'accusé Delaquis accuse le témoin de déposer sous l'inspiration de la 
police. 

M. le président : Vous faites une injure gratuite au témoin. Vous me 
forcez de parler d'un fait que je voulais taire. Des menaces ont été faites 
au témoin depuis le commencement de ce procès. 

Delaquis : Je l'ignore. 

Caillet fait remarquer que la femme Frey ne déclare pas qu'elle l'ait 
vu armé d'un fusil. 

La femme Frey : C'est vrai, je l'ai va arrêter; mais il n'était pas 
armé. 

M. Chevalet, fabricant de cannes, rue Beaubourg, a vu, le soir du 13 
avril, une vingtaine d'individus qui se promenaient en criant : «Vive la -
république! » Il leur a vu distribuer un imprimé sur lequel était écrit : 
Insurrection de Lyon. Cet attroupement avait un drapeau tricolore en-
touré d'un crêpe, avec une inscription qu'il n'a pu lire. Plusieurs insur-
gés sont entrés dans la maison du témoin. Parmi eux se trouvaient les 
accusés Guyon et Caillet. il y avait aussi un invalide, mais dont il n'a 
pas vu la figure. Guyon et Caillet étaient sans armes, et M. Chevalet, 
n'a pas remarqué qu'ils eussent les mains et la figure noircies par la 
poudre. 

M. Chicoisneau, tailleur, rue Beaubourg, a entendu crier à une troupe 
d'insurgés : « Vive la république! Vengeons les Lyonnais! «Cette troupe 
pénétra chez lui et s'empara de ses armes. 

La séance est suspendue pendant une demi-heure. 
A la reprise de l'audience, on continue l'audition des témoins relatifs 

aux événemens qui se sont passés dans la partie du quartier St-Marlin 
qui avoisine la rue Beaubourg. 

Ces dépositions, quant aux faits généraux, ne révèlent aucun fait qui 
ne soit déjà connu. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à demain midi. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (se chambre.) 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 7 janvier. 

MISE EN LIBERTÉ D'«N DÉTETi V POUR 

D'ALIMENS. 

DÉFAUT DE CONSIGNATION 

L'obligation, imposée par l'art. 791 du Code de procédure ci-

vile au créancier incarcérateur de ne retirer les alimens 
consignés que du consentement du recommandant, est-elle 
réciproque, en telle sorte qae le recommandant qui a consi- , 
gné directement des alimem ne puisse les retirer sans le 
consentement de Vincarcérateur ou des autres recomman-
dans ? (Non.) 

L'intérêt toujours si vif qui s'attache aux questions de liberté 

avait attiré dans l'enceinte de la 2
e
 chambre de la Cour une afHuen-

ce inaccoutumée d'auditeurs; parmi eux, on remarquait une jeune 

et jolie femme à la taille svelte et élégante, à la toilette simplej mais 

de bon goût , dont le regard inquiet témoignait de la part qu'elle 
prenait au dénoûment du procès. 

Le 28 novembre dernier M. C..., officier de cavalerie, fut écroué 

pour dettes à la requête d'un sieur. Varnont, qui consigna le même 

jour 30 fr. pour une première période d'alimens devant expirer le 

27 décembre au soir. Trois autres créanciers vinrent successivement 

le recommander ; le sieur Lebourgeois-Ducherray , l'un d'eux 

consigna seul, à la date du 22 décembre, une somme de 30 fr. pour 

une seconde période qui ne devait commencer qu'après l'épuisement 
de la première. 

Le 27 décembre , dans la soirée , l'officier fit appeler M. Lebour-

geois-Ducherray , qui se rendit à l'invitation de son débiteur , et 

reçut de lui le remboursement intégral de se créance , en principal 

intérêts et frais , y compris les alimens consignés pour la deuxième 

période. Le sieur Ducherray donna quittance et main-levée de sa 
recommandation. 

Aucune autre consignation n'ayant été faite dans la matinée èa-
28 décembre , et la première période d'alimens étant expirée dès h 

veille au soir, M. C... se pourvut par requête à M. le président dû 

Tribunal civil de la Seine , et demanda sou élargissement faute de 
consignation d'alimens. 

La l
re

 chambre du Tribunal, par jugement du 31 décembre le dé 

clara non recevable en sa demande, se fondant sur ce qu'il résultai-

de la combinaison des art. 791 et 793 du Code de procédure civile
1 

que la loi avait établi, eo' -e les créanciers qui incarcèrent ou recoin 

mandent, une cour;.». ié d'intérêt, par suite de laquelle in 

linclement les sni mes c insignées par les uns profitent aux aut 

pour la validité ou le mi.ntien de riuca:-\V:iiiu 
iers à compter entre t ux, 

•loa ; sauf aux créa». 



Appel. Devant la (Jour, M
e
 Sebire , avocat de l'appelant , a com-

battu comme erroné le système de réciprocité admis par les pre-
miers juges. « Les règles relatives à l'emprisonnement sont de droit 
étroit; elles doivent, disait le défenseur, être appliquées sans induc-
tion et dans le sens littéral des termes de la loi. Or, il est évident, à 
la simple lecture du texte, que l'art. 791 du Code de procédure ci-
ville, qui impose au créancier l'obligation de consigner les alimens 
d'avance , et porte que les alimens ne pourront être retirés si 
ce n'est du consentement du recommandant , n'a entendu parler que 
du créancier incarcérateur. Ce n'est , en effet, que dans les articles 
suivans qu'il est question du droit et de la forme de la recomman-
dation, et qu'il est dit (art. 793) que le créancier qui a fait empri-
sonner pourra se pourvoir contre le recommandant dévant le Tri-
bunal du lieu où le débiteur est détenu, à l'effet de le faire contribuer 
au paiement des alimens par portion égale. » Du rapprochement 
et de l'ordre des divers articles composant le titre de l'emprisonne-
ment, le défendeur déduit la conséquence que dans le vœu de la loi, 
l'incarcérateur est seul chargé, dans lïntérèt de tous les recomman-
dans, d'assurer des alimens au débiteur, et de faire contribuer à cet ef-
fet tous les recommandans; mais que dès l'instant qu'il laisse ceux-ci 
agir seuls, et chacun dans leur intérêt, il perd tout recours contre 
eux, et ne peut les empêcher de retirer les alimens qu'ils ont pu con-
signer. Il cite à l'appui de cette interprétation un arrêt de la Cour 
de Colmardu 27 mars 1817, et l'opinion de M. Favardde Langlade. 

Ces moyens, fortifiés d'ailleurs par les conclusions pleines de force 
et de lucidité de M. l'avocat-général Pécourt , ont été accueillis par 
la Cour, malgré les efforts de M

e
 Quêtant , avocat du sieur Varuont, 

incarcérateur , et de M
e
 Adolphe Leroy , avocat des sieurs Delattre 

et Lassenay , recommandans. 

La Cour, après un assez long délibéré , a statué en ces termes : 

Considérant que Varnont n'avait consigné d 'alimens que pour une 
période qui expirait le 27 décembre ; que Lebourgeois-Ducherray , 
créancier recommandant, avait fait une consignation d'alimens qui de-
vait avoir son effet à partir du 28 du même mois ; 

Ou'antérieurement à cette dernière époque, C..., ayant remboursé Du-
cherray, a dii lui restituer les accessoires de sa créance dans lesquels se 
sont trouvés compris les alimens consignés par celui-ci ;que, d<-s 
ce moment, les autres créanciers n'ayant point renouvelé leur consi-
gnation avant le 28 décembre, le débiteur s'est trouvé sans alimens à 
l'expiration de la journée du 27 décembre; 

Considérant qu'on ne peut argumenter contre l'appelant des disposi-
tions de l'art. 791 du Code de procédure civile; qu'en effet l'article pré-
cité, en obligeant l'incarcérateur à consigner des alimens, veut 
que ces alimens De puissent être retirés que du conseniement des re-
commandans ; mais que la loi ne dit pas que l'incarcérateur profitera 
dans tous les cas de la consignation faite par ceux-ci, et que le retrait 
des alimens ne pourra être effectué par les recommandans sans le 
consentement de l'incarcérateur; que la réciprocité n'est fondée sur au-
cun texte précis, et n'existe pas de plein droit surtout lorsqu'il s'agit de 
liberté ; 

Infirme; au principal , fait main-levée de l'écrou de C... sans avoir 
égard aux recommandations des intimés ou de tous autres, lesquelles 
sont déclarées nulles et comme non-avenues; ordonne en conséquence 
qu'il sera sur-le-champ mis en liberté. 

m «a renia er 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels corectionnels). 

^Présidence de M. Deglos.) 

Audience du 8 janvier 1836. 

DÉLIT DE CHASSE.— POURSUITES. 

Le fermier peut-il poursuivre un délit de citasse commis sur 
les terres qu'il tient à bail? (Non.) 

L'action correctionnelle n appartient-elle qu'au propriétaire 
et le fermier n'a-t-il qu'une simple action civile pour dom-
mages aux champs et aux récoltes? (Oui.) 

M. Adam est propriétaire à Saint-Maur-les-Fossés, de 4 à 500 ar-
pens de bois et de terres, dont une partie a été louée à M. Dessour-
bet. Dans le bail, le propriétaire a fait insérer la clause suivante : 

« M. Adam sera seul propriétaire de la chasse sur tous les biens 
loués; elle sera gardée par lui. Une pourra cependant chasser qu'avec 
deux amis au plus, et il ne pourra permettre à aucune personne de chas 
ser sur lesdites terres et bois, sans sa présence et sa participation. » 

Usant de ce droit qu'il s'était réservé, M. Adam chassait le 15 octo-
bre dernier, avec son garde et l'un de ses amis, M. Aubert , lorsque 
quelques ordres à donner le firent rentrer à la ferme. M. Aubert 
n'en continua pas moins à chasser; mais bientôt se présenta le gar-
de-champêtre de la commune, qui, trouvant M. Aubert non accom-
pagné de M. Adam, regarda sa présence comme une infraction à la 
clause du bail de M. Dessourbet, et dressa procès-verbal contre 
le délinquant. Sur la plainte du fermier, M. Aubert fut cité en police 
correctionnelle. Le Tribunal, appréciant la clause du bail, et prenant 
en considération le permis de chasse qu'il tenait du propriétaire, le 
renvoya des fins de la prévention. L'appel de M. Dessourbet, partie 
plaignante, a soulevé la discussion de la question posée en tète de 

cet article, question grave et controversée entre les Cours et les au-

teurs. 
,M

e
 Bonjour, au nom de M. Dessourbet, a soutenu, en s'emparant 

des l ei mes du bail, que M . Aubert n'avait pu chasser sans la présence 
et la participation de M. Adam: que chassant sans être accompa-
gné du propriétaire, il avait violé h clause de ce bail, et contrevenu 
à la loi du 30 avril 1790; enfin que le fermier,partieinléressée, avait 
ïe droit de poursuivre un délit de chasse qui lui avait causé un pré-

judice. 
M

e
 Moulin, avocat de M. Aubert, a répondu que le droit de chasse 

est inhérent au droit de propriété; que dès-lors le propriétaire seul 
a qualité pour se plaindre d'un délit qui porte atteinte à son droit ; 
que les intérêts du fermier sont d'ailleurs respectés , puisqu'il a une 
action civile pour réparation du dommage causé à ses champs ou à 
ses récoltes. A l'appui de cette thèse, M" Moulin a cité deux arrêts 
des Cours d'Angers et de Paris, et terminé en soutenant en fait que 
la clause du bail a été observée par MM. Adam et Aubert. 

Ce systèmeen fait et en droit a été accueilli par la Cour, qui, sur 

les conclusions de M. l'avocat-général Didelol, a rendu son arrêt en 

ces termes : 

Considérant que le droit de chasse est inhérent à la propriété v 
(Jue le fermier n'a aucune action devant les Tribunaux correction-

nels pour délit de chasse ; 
Que s'il prétend qu'il a été contrevenu aux conventions intervenues 

entre lui et le propriétaire, relativement à l'exercice de ce droit, il ne 
peut en résulter à son égard qu'une action civile; 

Considérant d'ailleurs que ce droit a été exercé par le sieur Aubert, con-
formément aux stipulations du bail de Dessourbet ; 

Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son 
plein et entier effet, condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. 

Cet arrêt est conforme à deux arrêts rendus parles Cours de Paris 

et d'Angers les 14 août 1826 et 26 mars 1828 (Dalloz, t. 27, pag-

( 2*2 ) 

6, et 28, pag 282) mais il est en opposition flagranteavec un arrêt 

de la Cour de cassation de Bruxelles du 6 novembre 1822. (Dalloz, 
verbo Chasse). 

COUR ROYALE DE BESANÇON .appris correct.) 

(Correspondance particulière.) 

(PRÉSIDENCE DE M. MONNOT-ARBILLEUR.) 

1
 LA BARBE ET L'OREILLE DE L ANABAPTISTE. — COUPS ET 

BLESSURES. 

Le procureur du Roi peut-il s opposer à ce que le présidentdu 
Tribunal adresse au témoin principal la question de savoir 
s'il entend ou non se porter partie civile ? 

Depuis long-temps le sieur PepioL riche propriétaire, demeurant 
à Orgeant, nourrissait quelque inimitié contre le sieur Graber, ana-
baptiste, portant, comme tous ses co-rcligionnaires, une longue 
barbe, des habits dépourvus de boutons et de toute espèce d'orne-
mens, et refusant, avec obstination, de prêter serm»nt devant Dieu 
ou devant les hommes, sous quelque forme que ce puisse être. La 
cause de cette inimitié provenait de ce que l'anabaptiste, fermier du 
sieur Baillot, maire de la,comniune de Vauclusotte, entretenait une 
grande quantité de pièces de bétail, lesquelles souvent s'échappaient 
des mauvais pâturages où ell's étaient pour venir se repaître dans 
les exceilens prés et bois du sieur Pepiot : avertissemens , menaces et 
barrières ne pouvaient empêcher leurs dégâts. 

Un certain dimanche que le sieur Graber était à dîner chez un de 
ses voisins avec quelques personnes, le sieur Pepiot y vint avec son 
fils pour engager de nouveau Graber à prendre toutes les mesures 

possibles pour contenir son bétail sur ses pâturages; mais l'anabap-
tiste, d'un grand sang-froid et avec sou sérieux imperturbable , se 
contenta de répondre : « Je ne te connais pas toi, je ne t'aime pas 
toi, que me veux-tu ? — T'arracher la barbe et les oreilles » lui ré-
pliqua Pepiot en colère; èt d'une main il le saisit par cette partie 
vénérable du menton, de l'autre il le terrassa et de ses dents il lui 
fendît l'oreille droite avec autant d'habileté qu'aurait pu le faire un 
artiste vétérinaire armé de son scalpel. Pepiot fils se joignit à son 
père et frappa de quelques coups de poing l'anabaptiste qui n'op-
posa aucune résistance , mais alors les personnes de la maison s'élan-
cèrent sur les Pepiot père et fils, les maltraitèrent assez gravement 
et les mirent à la porte. 

Procès-verbal et rapport de médecins de part et d'autre et plainte 
près de M. le procureur du Roi du Tribunal de Montbelliard qui ac-
cueillit les seules doléances de Graber et poursuivit d'office ses deux 
antagonistes. 

A l'audience, le sieur Graber est d'abord appelé comme témoin et 
refuse de prêter serment comme professant la religion mnémonite, 
laquelle défend d'une manière formelle de jurer en jugement : non 
juraiis in judicio. 

Alors M. le président lui demande s'il entend ou non se porter 
partie civile contre les inculpés. Aussitôt M. le procureur du Roi se 
lève, s'oppose à ce que la question soit maintenue, sous prétexte 
qu'elle entraverait les débats et qu'une partie civile peut d'ailleurs tou-
jours être entendue comme témoin. La preuve de cette assertion se 
trouve, a-t-il dit, dans la fameuse affaire Laroncière , où M., M

me 

et M
lle

 de Morel ont déposé sous la foi du serment , quoique les 
poursuites fussent dirigées en leur nom; et il a pris des conclusions 
formelles pour en faire délibérer le Tribunal qui a déclaré que la 
question serait maintenue, a passé outre aux débats, et par un se-
cond jugement a condamné les sieurs Pepiot père et fils , â chacun 
25 fr. d'amende et autant de dommages et intérêts. 

Le ministère public s'est rendu appelant de ces deux jugemens , 
et a produit à l'appui de son appel , un mémoire assez volumineux. 
A l'audience de la Cour , M. l'avocat-général Choupot n'a pas cru 
devoir appuyer le premier appel relatif à la question posée par le 
président ; mais sur le second , il a pensé que le Tribunal avait 
montré beaucoup trop d'indulgence envers les Pepiot , et a conclu 
à l'emprisonnement. 

La Cour, adoptant ces conclusions, a considéré qu'en tout état 
de cause , le président pouvait toujours faire des questions au té-
moin , à l'effet de connaître quelle foi on pouvait ajouter à sa dé-
claration; et sur ce premier point elle a adopté les motifs des premiers 
juges. Sur la culpabilité , elle a considéré que la peine prononcée 
par le Tribunal de première instance n'était point en rapport avec 
le délit , et a condamné le père et le fils Pepiot à chacun huit jours 
d'emprisonnement et aux dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Poultier.) 

Audience du 13 janvier 1836. 

Après l'appel des témoins, qui sont au nombre de 78, M i 
sident procède à l'interrogatoire de l'accusé. Lhuissier 'décL

6
 ^* 

âgé de 44 ans, tapissier de profession, né dans le départent?
etrp 

Mayenne. ^
ent

<H 
M. le président : Lhuissier, vous êtes père de famille ; vous vn 
naré n> voir* ft>

mm

. ■>, -' octobre? — R. Oui, Monsieur*
1

* ^ 

a fille Lecomte avant cette sénar "~" ^ 
nent vousavez cohahii<s ai'o,M 

sé. 

Une liaison existait entre vous et 
— R. Oui, Mon 

de, rue 

'étiez pas »iua IUUC uuui uaus ce aomicile?— R. i.
u

- *ouj 
— D. Comment avez-vous eu la pensée de vous présenter chez 1 f '

eur
-

Morel, rue St. -Martin, comme désirant vous marier? — R. j* , ^"îç 
faire un commerce sur les comestibles de mon pays; il

 me
 flJi^is 

associé, j'ai caché mon mariage pour obtenir plus" de confiai)?
 u

° 
Cela est peu probable : il parai rai t que vous étiez, à cette éoo , ' ~~ù. 
duit à un grand état de gêne. Vous aviez engagé au Mont-dVjr '.

{
'-

effets de minime valeur? — R. M. le président, mon état ne me^
 é
 ̂  

rait pas de ressources suffisantes pour subvenir aux besoins ?
roc,i 

AFFAIRE MARIN-LHUISSIER ET LA FILLE LECOMTE. — ASSASSINAT 

D'UNE FEMME DANS LA RUE DE RICHELIEU. 

De bonne heure les avenues de la Cour d'assises sont encombrées 
d'une foule curieuse et agitée. Les circonstances horribles du crime 
imputé à l'accusé ; la singularité du système de défense que révèle la 
publicité donnée à l'acte d'accusation ; la position bisarre de la fille 
Lecomte qu'on lui donne pour complice, sont l'objet de toute? les 
préoccupations et de tous les discours. 

A onze heures l'audience est ouverte ; les bancs réservés sont en un 
instant occupés par une foule de dames, dont le désappointement se 
signale par un léger murmure, lorsque le nommé Ruffin, accusé d'un 
vol domestique, est introduit. Le débat de cette première affaire 
quelque dénué tl'intérèt qu'il soit, ne lasse la curiosité d'aucun des 
spectateurs, et lorsqu'enfin son acquittement est prononcé, l'enceinte 
de la salle est entièrement garnie ; personne n'a quitté sa place. 

A une heure les accuséss ont introduits. Lhuissier est de petite 
taille; sa figure riante, sans être ouverte, porte l'empreinte d'une 
vive émotion. Il est vêtu avec uue sorte de recherche et porte une 
redingote vert-marron, et s'asseoit sans lever les yeux sur l'auditoire. 
La fille Lecomte, d'un physique assez agréable, d'une taille élevée, est 
pâle, mais sa contenance paraît calme, ou du moins assurée. Elle est 
vêtue d'un grand châle à palmes et d'un bonnet dit à l'accou-
citée. Pendant la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, 
à laquelle procède M. Catherinet, greffier de la Cour, elle se couvre 
constamment le visage de son mouchoir ; Lhuissier, qui a repris 
une attitude plus ferme, entend avec impassibilité l'énumération 
des charges portées contre lui. 

La table, placée au pied de la Cour, est couverte de pièces de con-
viction. On y remarque des paquets enlevés chez la victime, les vê-
mens dont était couvert l'accusé le jour de l'assassinat ; des sacs de 
toile grossière, un merlin taché de sang, une scie ébrèchée et cou-
verte de rouille, un balai, des planches, des serviettes, des torchons 
souillés de traces sanglantes, un bois de lit, des cartons à chapeaux. 

Un parapluie et de menus meubles, sont placés sous la table et sur le 
parquet, 

i, Mon leur. -D. Posté ieu xment vouL7
ez
 ' ^K

6 sWaù b 

Richelieu, 92? — R. Oui, S S aSem* 

vieux pere et de deux enfans que je regardais comme léSJ 
M. le président : Voilà une singulière explicaiion! vous reeh 

liaison non coupable pour nourrir des eofans illégitimes V™, un< 
ar suite de vos relations avec la fille Morel, mis en rapport l V

°
Use

u; 
errand, qui demeurait alors rue de 1 Egout, 6? — R ft

0U
s 'a 8l|

t 
été en rapport long-temps. - D. Malheureusement cela est v?

a
 i °^ n 

vous pas fait par t de vos projets de mariage à diverses personne
 N av

« 
ment à un ecclésiastique ? — R. INon, Monsieur. — D Vous âv n

°
la

m-
dant dit a un ecclésiastique que vous alliez vous marier- nue

 Ce
P°>-

pi'opnétaire de moulins, mais que l'état de tapissiern'allànt rL
 us

 ̂  
liez vous livrer au commerce? — R. J'ignorais que ce tut un . ?

Us
al-

tique; il était vêtu comme moi. 

M. le président fait à MM. les jurés la description d« i; 
le crime a été commis ( rue Richelieu, n° 92). x où 

M. le président , â l'accusé : Vous vous êtes présenté le mercrpl •>■ 
pour louer ce logement. On vous l'a fait 500 francs; vous en avez «H' 
450 : on vous l'a refusé, et vous êtes revenu le lendemain l'arrête* 

Oui; je ne sais pas précisément le jour.. — D. Vous avez près i T 

fille Ferrand de déménager; il y avait d'inutiles frais à payer en a • 
tant son domicile , le 23 avril. Vous insistiez vivement pour OT'II' 
allât s'établir rue de Richelieu. Un témoin en déposera. — R j

 e 

sais qui peut faire de pareils mensonges. — D. Vous logiez avec 'lafiîT 
Lecomte, rue Richelieu, 92. Comment avez-vous pu choisir pour doi 
cileà M

lle
 Ferrand, celle même maison? ?— R. J'avais instruit M'* F " 

rand du malheur quej'avais eu de faire un enfant à M"
e
 Lecomte ky -

avais conduite, elle avait pris le café avec nqus, elle savait tout, —ri 
(Juand l'instruisîtes- vous de ce fait; est-ce avant le jour où elle à~d 
paru? — R. Oh! bien avant. Je ne pouvais pas prévoir le inaln ;urn'

S
" 

m'est arrivé , je n'ai pas pris la date des jours. — D. On a chargé s 
une voiture les meubles de la fille Ferrand; on est. arrivé à quatre he^ 
rcs environ. — R. Je ne sais pas l'heure au juste; c'est moi qui ai enimé 
nagé les meubles. — D. Comment la fille Ferrand était-elle vêtue?-.' 
R. Elle avait une robe rougeàtre. 

M. le président fait représenter à l'accusé une robe de mérinos de 
couleur brune, un foulard et un corset de nankin, qu'il reconnaît. On 
lui représente de même une redingote olive et un gilet rond quj| 
portait le jour du crime, il les reconnaît également. 

L'accusé refuse de reconnaître une chaîne de jaseron en morceaux 

et une montre, qu'on lui représente. Le marteau qui fait partie des 
pièces de conviction, lui appartient; mais il déclare n'avoir jamais eu 
en sa possession la scie non plus que le merlin qui ont été trouvés 
sur le théâtre du crime. 

M. le président : A quatre heures et demie le déménagement était 
fini ; vous êtes monté dans le logement avec la fille Ferrand?—R. Oui, 
Monsieur; je voulais monter le lit, elle ne l'a pas voulu, elle a voulu 
sortir ; sur le seuil de la porte, dans la rue, nous avons trouvé une 
de ses connaissances, le nommé Turpin. Nous avons cheminé tous 
trois dans la direction du faubourg St-Germain. Au bout du pont 
Royal, je lui ai demandé 200 fr. — D. Comment saviez-vous qu'elle 
eût cette somme ? — R. Elle nf avait dit que pour notre déménage-
ment elle avait en réserve 5 ou 600 fr. Nous entrâmes même chez 
un marchand de vin au coin de la rue du Bae. 

D. On a cherché inutilementcemarchanddevins, onnel'apas trouvé. 
R. On a altendu six mois. M

lw
 Ferrand allait coucher chez des amis au 

faubourg St.-Germain.— D. Pourquoi? quel intérêt? au point orl vous 
en étiez ne pouviez-vous vous enquérir du but d'une telle démarche?-
R. Il n'avait pas été convenu que nous vivrions ensemble : je la prenais 
comme associée. 

M. le président : C'est la première fois que vous dites pareille chose, 
Vous n'avez jamais nié dans l'instruction que vous eussiez fait i la fille 
Ferrand la promesse du mariage. — R. Je ne savais pas ce que c'était 
qu'une instruction.— D. Comment avez-vous quitté ce Turpin ?— R. Il me 
frappa sur l'épaule en me disant qu'il avait à me parler. Il me dit alors 
qu'il avait des tapis à me faire voir, rue Montmartre; je me débarrassai 
de lui en entrant chez un ami rue du Dauphin. En rentrant rue Richelieu, 
je le trouvai à la porte, il me récidiva sa proposition, je refusai ; il était 
trop tard. Je me décidai alors à aller au rendez-vous de M"° Ferrand, 
sur-le boulevard Taitbout à huit heures. 

M. le président: Comment! vous venez de dire qu'elle était allée au 
faubourg St-Germain ? — R. Je lui avais demandé 200 fr. elle ne les 
avait pas, et m'avait donné rendez- vous en cet endroit , parce qu'elle 
avait de l'argent à recevoir clans la Chaussée-d'Antin. En effet elle me 
remit cette somme, et me donna en même temps la clé de la chambre 
de la rue de Richelieu, 92. 

D. N'avez-vous pas été chez la fille Lecomte à sept heures ? — & 
Je ne sais pas. — D. L'instruction le sait, elle. Au reste , Ics_ té-
moins en déposeront. Dans quel état étiez-vous ? en su^ur ? agi lé? 
— R. Je ne sais. — D. Vous aviez les mains enflées ; vous avez de-
mandé du vinaigre pour les laver. — R. Je l'ignore ; mais quoi dé-
tonnant ? Je venais d'opérer un déménagement, complet ; je suis 
d'ailleurs très sanguin naturellement.—D. On a soupé à sept heures; 
n'avez-vous pas offert du vin de Bordeaux avant le soupé?—R- je ne 

sais ; M"
e
 Lecomte pourra vous donner des détails sur ce point : 

elle avait plus de sang-froid que moi. — D. Vous êtes sorti de chez 
la fille Lecomte à sept heures et demie ; qu'avez-vous fait jusqua 
neuf heures ? — R. J'ai été chez M. Petit , et ensuite chez Uerb» 
— D. Petit ne vous a pas vu , et vous n'avez été chez Derbès qna 
neuf heures. — R. J'étais en ribolte , je me suis promené. J'ai 
trouvé Turpin ; nous avons bu je crois un verre d'absynthe; mf 
nous n'en sommes pas enc re là , monsieur le président. 

M. le président : Nous n'avons pas voulu abuser des réponse-
que vous faisiez il y a un quart-d'heure ; mais par trois fois vous ve-
nez de répéter que vous n'aviez vu personne de sept heures 
à neuf heures , et maintenant vous déclarez avoir vu la fille v ' 
rand à huit heures. Passons à Derbès. — R. Je lui ai emprunte « 

— D. Que vous avait du 

Il m'avait dit qu» sa' 

petite voiture, je ne parlai qu'à sa femme. 
Turpin , pour qui vous l'empruntiez ? — R. i 

gissait de porter des tapis , un paquet et deux gigots de mouton. 
D. Trois témoins vous ont vu chez la fille Lecomte, et à personJ* 

vous n'avez parlé de la commission que vous étiez en train de fair 
pour le prétendu Turpin. — R. Je suis naturellement discret. , 

M. le président : Au coin de la rue de Bourgogne, vous avez ta 
arrêter la voiture; vous avez dit à Aloux de vous aller attendre

3 

coin de la rue de Courty, vous chargeant de porter le paquet en 
le concierge de la Chambre des députés. — R. Si Aloux dit cela , 
dépose d'un fait faux. Je lui ai dit que j'allais remettre le paQ^ 
dans une maison voisine. — D. Vous êtes revenu aussitôt; ap 
trois minutes au plus d'absence: puis vous êtes rentré en «$«>.' 



— K. ïl n'y avait pas plus de trente pas. — D. 
le paquet ? — R. A Turpin. Il m'attendait 

je lui ai dit : « Que le diable 
vous emporte ! vous pourrez bien, 
sions vous même. 

/ affaire est faite. 
A qui avez-vous remis 
j JAhre la p-uénte du factionnaire; . 
derntre ia

 to Wn une autre
 f

0
j
s }

 faire vos commis-

n'iV^st-ce pas à ce moment que vous avez dit à Aloux le conte-
nu du paquet ? - R. Je lui ai dit qu'il y avait des vivres. - D. 
Vous avez dit des gigots saignans ? R. On ne peut pas empêcher 
i'» monde de mentir. Il y en "a malheureusement beaucoup de men-

n
 4s dans cette affaire. — D. Vous avez reconnu plus tard , au 

«nis d'octobre, que le paquet que vous aviez transporté était le ca-
£ re de la fille Ferrind ? — R. D'après les renseignemens , je n ai 
pas pu croire autre chose malheureusement; mais je ne savais alors 

rien de tout cela. j , 
M le président donne la description de l'état du cadavre ou plu-

tôt des lambeaux du cadavre au moment où ils ont été retrouvés, 
ai. si que le détail des objets qui les entouraient, et dont une partie 
! 'iDpartenu à l'accusé. Celui-ci répond qu'en effet divers objets à 
lui appartenant se trouvaient au domicile de la femme Ferrand, rue 
ne l'tyoût , et ont été compris dans le déménagement. M. le prési-
dent décrit les lieux, et rappelle les circonstances du crime. 

L'accusé répète que les inslrumens qui ont servi à la perpétration 
du crime ne lui ont jamais appartenu, et que la fille Lecomte a com-
mis une erreur lorsqu'elle a déclaré avoir vu la scie en sa possession: 
i On m'accuse, poursuit-il d'une voix entrecoupée et en versant d'a-
bondantes larmes, de choses abominables ! Je vois un tissu de men-
songes ; que voulez-vous que je réponde ? » 

H. te président : Un homme connaissant les localités, familier de 
"•s maison, intime de la fille Ferrand, a pu seul commettre le crime. 
Tout autre, s'il eût pu commettre le crime sans que vous le sussiez, 
aurait certainement commis un vol; quel intérêt aurait-il eu à faire dis-
paraître le cadavre ? Il aurait volé et se serait soustrait ensuite aux 
poursuites de la justia^ 

Lhuissier : Je suis Bien heureux de ne m'y être pas trouvé moi-
même; Turpin insistait pour que je montasse aussi dans le logement; 
il m'aurait assassiné, le malheureux! 

M. le président passe aux circonstances qui ont suivi la consom-
mation du crime, et interroge l'accusé sur ses démarches dans la soi-
rée. Les vètemens dont il était cbuvert le jour de l'assassinat ont été 
soumis à l'examen des chimistes-experts ; Lhuissier soutient avec 
énergie que jamais le sang qui souille ses vètemens n'a circulé dans 
les veines de la malheureuse fille Ferrand. « Il a assisté, dit-il, la fille 
Lecomte au moment de son accouchement ; il a tenu la cuvette, lors-
qu'à deux fois différentes elle a été saignée , peut-être a-t- il été ta-
ché de sang dans ces différentes circonstances. » 

M. te président : A onze heures et demie vous êtes sorti, la fille 
Huguerie vous accompagnait ; vous avez acheté un pâté; vous avez 
montré sur le boulevard de l'argent à cette ouvrière ?—R. Ah ! Mon-
sieur, jamais. 

D. Vous aviez l'air joyeux, content; vous disiez : En voilà de cet 
ouvrage\ —R. C'est un mot: quand je suis content, je dis : «En v'ià 
d l'ouvrage! » Je voyais mes projets réalisés, j'allais partir pour faire 
mon commerce chez mon père. — D. Le crime a été commis le jeudi; 
le vendredi vous avez été prendre un bain avec la fille Lecomte, 
vous vous êtes fait arranger les cheveux?—R. Mais non; nous avons 
seulement pris un bain. J'avais 200 fr. 

D. Vous avez montré à un témoin, le sieur Petit, la montre et des 
bijoux qui avaient appartenu à la femme Ferrand. — R. Ce n'est 
qu'à huit heures que j'ai eu la montre. Je ne savais pas que cette 
montre vînt de M'"

e
 Ferrand ; j'ignorais le malheur qui était arrivé. 

— D. Vous vous êtes présenté chez le sieur Paintendre pour tou-
cher une somme due à la femme Ferrand? — R. D'après l'instruc-
tion je vois que Paintendre savait ce qui était arrivé. On m'a fait 
boire chez lui ; il y a mis de la malice, et ce n'est pas bien. — D. Le 
samedi, vous envoyez 10 fr. à votre fille et vous lui donnez rendez-
vous pour le dimanche ; vous apportez alors une robe, un fichu et 
des draps, tous effets provenant de la femme Ferrand. — R. Quel-
ques jours avant, M

me
 Ferrand m'avait donné un paquet. Je n'ai ja-

mais oublié le sentiment que je devais à ma fille; je lui ai porté ce 
paquet parce qu'elle était dénuée de tout. 

M. le président : Etes-vous entré dans le domicile de la femme 
Ferrand, le vendredi? — R. Non, Monsieur. — D. Le samedi, y êtes-
vous entré? — R. Oui, en portant les bonnets. Le dimanche, j'y suis 
entré de nouveau, et j'ai pris dans un petit cabinet, à l'entrée, les 
robes que j'ai données à ma fille. 

M. le président : Comment ! vous êtes entré dans une chambre 
inondée de sang , pleine de désordre , souillée et hideuse de toutes 
parts, et vousnavez rien vu, rien dit ? 

Lhuissier ; Cela n'était pas si visible qu'on l'a voulu dire. Je n'ai 
rien vu. (Rumeur au fond de l'auditoire.) 

M. le président passe aux circonstances de l'arrestation de l'accusé 
et à ses réponses dans la première instruction. Il a déclaré ne pas se 
rappeler le jour du déménagement ; il ne savait où se trouverait la 
elé de l'appartement ; il était saisi, troublé. 

Lhuissier : Ah ! Monsieur , j'étais dans un effroi , comme la mort 
ne nren causera jamais. Quand on est innocent! ( La voix de Lhuis-
«•er s éteint ici , couverte par les sanglots , et il ajoute avec effort) : 
yue voulez-vous ? on m'accusait. 

M. le président : Vous avez désigné comme coupable du crime 
lurpja, un homme, disiez-vous , avec lequel vous aviez travaillé. 
L instruction , qui a de vastes moyens à sa disposition , a découvert 
c

e Turpin, et lorsqu'il vous a été représenté, vous avez déclaré qu'il 
y avait confusion, que ce n'était pas le coupable. 

lhuissier : Si M. Allard avait voulu!... Mais il est payé pour me 
Perdre. (Nouvelle rumeur d'incrédulité dans l'auditoire.) 

M. le président procède à l'interrogatoire de la fille Lecomte, 
a
Sée de vingt-trois ans , née à Cherbourg. Elle reconnaît 

^oir vécu dans des relations intimes avec l'accusé Lhuissier; 
raa

's elle déclare qu'elle a ignoré la promesse de mariage faite 
Par cet accusé à la fille Ferrand ; que lorsque Lhuissier lui a fait part 
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et
 de louer un appartement dans la maison où elle de-

vrait elle-même, rue Richelieu, 92, elle a pensé que c'était pour 
ui-meme qu'il arrêtait son logement; qu'elle l'a vu le jeudi, et 
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le président adresse quelques nouvelles questions à la fille Lecomte ; 
il résulte de ses réponses , que Lhuissier était dans sa chambre lors-
que les ageus commis à son arrestation sont montés et ont frappé à 
sa porte. Elle ne répondit pas ; mais bientôt elle descendit chez le 
portier. Si elle a dit d'abord ne pas connaître Lhuissier , cette déné-
gation doit être attribuée au trduble et à la crainte que lui causait 
une perquisition dont elle ignorait entièrement l'objet. La fille Le-
comte , interpellée par deux le MM. les jurés , affirme n'avoir en-
tendu aucun bruit dans l'appartement loué par la victime, et ignorer 
entièrement si Lhuissier est entré dans cet appartement dans le cours 
de la journée du crime ou de celles qui l'ont suivi. 

M le président : MM. les jurés , l'ordre des témoins a été divisé 
par l'instruction en trois catégories différentes , et nous suivrons 
dans leur audition cet ordre qui évitera naturellement toute confu-
sion. Nous allons entendre ce soir les témoignages relatifs à la dé-
couverte du cadavre, à son identité et à son état ; demain comparaî-
tront les témoins qui ont à déposer sur le crime même et les circon-
stances qui s'y rattachent. 

On appelle le premier témoin, Gilet , marinier, ouvrier des ports: 
« Nous remontions, dit-il , la rivière, quelques camarades et moi. 
C'était le 24 août , auprès du pont de la Concorde; tout à coup 
nous aperçûmes un sac : « Bon ! ai-je dit , tire, part à nous ! » Bien-
tôt nous avons reconnu que c'était un cadavre couvert de toiles, de 
chiffons ; nous avons aussitôt prévenu le commissaire. » 

Trois bateliers qui se trouvaient avec Gilet, déposent sur le même 
fait; on entend ensuite plusieurs témoins qui ont été appelés 'à la 
Morgue pour reconnaître le cadavre de la fille Ferrand ; le cocher 
Chapelle avec qui elle a co-habité jusques dans le courant de l'an-
née 1831, est du nombre. 

Les hommes de l'art requis par M. le commissaire de police au 
moment de la découverte du cadavre, et les docteurs chargés de 
l'autopsie, sont successivement eniendus; leurs dépositions n'ajou-
tent aucun détail nouveau à ceux déjà connus par l'acte d'accusa-
tion. 

L'accusé, qui a soutenu ce long débat avec beaucoup d'assurance 
et de présence d'esprit, entend avec une contenance impassible, et 
sans que son|visage trahisse aucune émotion, les détails minutjeux et 
repoussans dans lesquels entrent MM. les docteurs experts, sur l'é-
tat même du cadavre, sur les difficultés qu'a dû renconter l'assassin 
dans la section des membres, et sur l'usage qu'il a dû faire des divers 
instrumens qui couvrent le bureau des pièces de conviction. 

M. le président fait passer sous les yeux de MM. les jurés le mar-
teau, le merlin, les couteaux, la scie qui ont évidemment servi à la 
consommation du crime, dont ils portent encore les traces accusa-
trices. 

L'audience, levée à six heures et demie, est continuée à demain. 
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TRIBUNAL CORRECT. DE > ARBO»E. (Aude ) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 2 janvier 1836. 

OUTRAGES ENVERS UN OFFICIER MINISTÉRIEL. 

ENFANS DE DIEU. 

M
ue

 Sophie de Chef-de-Bien, issue de l'une des familles les plus 
anciennes et les plus recommandables du Midi de la France, avait 
depuis quelques années quitté ses parens pour se faire agréger dans 
la communauté mondaine à la fois et religieuse, dite des Enfans de 
Dieu, ressuscitée des anciens Begards ou Béguins, qui vers la fin 
du 13

e
 siècle essayèrent de s'établir en Allemagne, et dont l'un des 

points de doctrine était « que dans cette vie l'homme pouvait arri 
ver à un tel degré de perfection qu'il serait complètement à l'abri 
de tout péché ; que daus cet état les appétits des sens seraient telle-
ment subjugués par l'esprit et la raison, que l'on pourrait céder sans 
danger à tous les désirs charnels. » Quoiqu'il en soit, M

lle
 Sophie 

de Chef-de-Bien, que, plus tard, dans la communauté, on appela 
M

me
 Sophie, est morte des suites de couches en novembre der 

nier, dans l'île Haute, située vers le milieu de l'immense bras de 
mer appelé l'étang de Bages, à une lieue de Narbonne. 

Cette mort a soulevé entre les héritiers naturels de cette demoi-
selle et M. Coëssin, \ Enfantin de la communauté, une question de 
propriété et même de simple possession de l'île Haute ; car les pre-
miers exhibent expédition en forme de l'acte authentique passé par-
devant notaire, qui fait foi que cette propriété a été vendue à M

ue 

Sophie de Chef-de-Bien; et le second allègue une vente sous seing-
privé qu'il ne produit point , parce que l'écrit n'a pas été soumis à 
l'enregistrement. Cependant les Enfans de Dieu sont de fait en pos-
session, et il s'agit de les débusquer. Ce n'est pas chose facile ; car 
ils sont hors du continent, et ils ont avec eux un avocat à la Cour 
royale de Paris, M

e
 Decourdemanche, qui doit leur prêter aide et 

assistance. 

Le sieur Pomairol, huissier, est chargé du pénible devoir de pé^ 
nétrer dans l'île et de sommer M. Martial Kien, l'un des adeptes de 
M. Coëssin, d'abandonner aux héritiers naturels la possession de 
cette île, en lui déclarant qu'en cas de refus , ceux-ci l'y contrain-
dront par les voies légales. C'était le 9 novembre. Les Enfans de Dieu 
avaient pris toutes leurs précautions , et pour que rien ne leur man-
quât, ils s'étaient entourés de M. l'adjoint au maire de Sigean, du 
garde champêtre et de deux gendarmes, indépendamment de l'as-
sistance de W Decourdemanche. 

Bientôt on signale de l'île l'approche d'un bateau. On a eu à peine 
le temps de se reconnaître que l'huissier a touché le rivage, accom-
pagné du fondé de pouvoir des héritiers naturels. Au qui vive de 
M. Kien, l'huissier décline ses qualités et l'objet de son message. M, 
Kien refuse de recevoir la copie et enjoint à l'officier ministériel de 
regagner son bateau à la minute : « Si vous ayez, ajoute-t-il, quel-
que notification à me faire, allez remettre à M. le maire de Sigean 
la copie qui m'est destinée, » L'huissier insiste; M. Kien appelle ses 
travailleurs qui arrivent armés de leurs pelles, et leur donne l'ordre 
d'éconduire le messager malencontreux. Celui-ci résiste, invoque la 
loi ; des propos plus ou moins âpres sont échangés entre M. Kien et 
M. Durivage, fondé de pouvoir des héritiers naturels ; l'huissier 
conserve toute son impassibilité. Dans ce moment , survient toute 
l' arrière-garde composée de M. Decourdemanche, de l'adjoint, du 
garde champêtre et de gendarmes. M. l'adjoint engage l'huissier à 
se retirer. Celui-ci veut avant tout remplir son mandat. Les esprits 
semblent se calmer, la copie est reçue et le bateau a remis à, la 
voile. 

Cependant les Enfans de Dieu ont conservé leur possession , et 
sont plus que jamais résolus à s'y maintenir, et de leur côté les 

ritiers naturels préparent leur plan d'attaque. Une ordonnance sur 
requête de M, le président du Tribunal civil de Narbonne avait dé-
claré l'urgence, et le 11, le même huissier Pomairol, porteur de la 
commission, cinglait, toutes les voiles au vent, vers les parafes de 
l'île Haute. Il promenait un air curieux et presque inquiet dans l'in-
térieur, et sur le point d'aborder, il aperçoit M. Kien sur une petite 
hauteur, chargeant son fusil, et le dirigeant presque aussitôt vers 
le point où il présumait qu'on allait débarquer. Quelques instans 
encore et les parties sont en présence, Kien couche enjoué l'huissier 

et le menace de faire feu s il ne se retire sur-îe-ciita>t 
fait connaître sa qualité et sa mission ; mais ite'esftp* 
affaire à une homme qui semble sous l'influenc(S^un,e (j 
a reçu la consigne de ne laisser aborder persc4$w|£ 
Force fut à l'huissier de regagner son bateau, tant soir . 
de sa déconvenue. Sur son procès- verbal de rébellion la justice infor-
me," et M. Kien vient s'asseoir sur les bancs de la police correc-
tionnelle. 

Les débats établissent en tous points les faits que nous venons de 
rapporter. M. Kien cherche dans son interrogatoire à justifier sa 
conduite. Sa tenue est décente ; il s'exprime avec quelque douceur ; 
on sent, à le voir et à l'entendre , qu'il est dominé par une habitude 
d'obéissance passive , et qu'à l'époque où se sont passés les faits in-
criminés, il était sous l'empire d'un ordre qui ne pouvait souffrir ni 
modification, ni examen. 

Le Tribunal demande au prévenu le nom de son défenseur. Celui-
ci nomme M

e
 Decourdemanche, et sollicite un délai pour donner à cet 

avocat le temps d'arriver de la capitale où il est retourné. Le Tribu-
nal continue la cause au 2 janvier ; mais ce jour M. Kien fait défaut. 

M. Pailhiez, procureur du Roi, se borne dès-lors à résumer les dé-
bats. Il le fait avec cette facilité d'élocution et cet esprit d'analyse 
qui lui sont familiers, mais surtout avec cette loyauté qu'on retrouve 
dans tous ses actes. 

Le Tribunal rend par défaut le jugement suivant : 

Considérant , en fait , que l'huissier Pomairol se présenta, dans la 
journée du 11 novembre, dans l'Ile-Haute, pour y signifier une ordon-
nance de M. le président, portant permission de citer à bref délai ; 

Considérant qu'au moment où la barque où se trouvait le sieur Po-
mairol allait aborder, Kien accourut sur le rivage avec une arme à feu, 
et intima au sieur Pomairol, en le mettant en joue, la défense de débar-
quer et de ramener à exécution le mandat qui lui était imposé; 

Considérant que si l'acte imputé au sieur Kien, lorsque celui-ci a in-
cliné vers la barque de Pomairol son fusil à deux coups, ne constitue pas 
une menace faite sous condition, le motif pris de ce qu'il a été suffisam-
ment établi aux débats que l'arme à feu précitée n'était point armée, il 
n'en constitue pas moins, avec les circonstances qui l'ont précédé , ac-
compagné ou suivi, un véritable outrage par paroles, gestes et menaces 
envers un officier ministériel dans l'exercice de ses fonctions ; 

Considérant que le sieur Kien ne peut' puiser des circonstances atté-
nuantes dans la conduite à son égard de l'huissier Pomairol, qui, soit 
dans la journée du 9, soit dans celle du 11, a montré le calme et la mo-
dération que l'on devait attendre de son caractère et des fonctions dont 
il était investi; que cette vérité ressort , tant de l'instruction écrite, que 
des débals oraux de l'audience ; 

Par ces motif, jugeant en défaut dudit Isidore-Martial Kien, le Tri-
bunal l'a déclaré coupable d'avoir outragé, par paroles, gestes ou mena-
ces, un officier ministériel dans l'exercice de ses fonctions; lui appli-
quant, en conséquence, l'article 224 du Code pénal, duquel M. le prési-
dent a fait lecture, l'a condamné à 100 fr. d'amende et aux dépens. 

Ceux de MM. les Souscripteurs dont l'abonnement expire le 
15 janvier, sont priés de le faire renouveler s'ils ne veulent 
point éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de 
lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé dans les 
trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 fr. 
36 fr. pour six mois, et 72 fr. pour l'année. 

pour trois mois> 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT 

— On lit dans la Boulonnaise du 9 janvier : 

« Ce matin, à l'occasion de l'instruction de Rupp, dit Duhem il 
y avait grande rumeur de curiosité au Palais-de-Justice. M le We-
d'mstruction était à entendre une des plus grandes célébrités de no-
tre époque, et dont les mémoires ont été tant recherchés, M Vidoco 
Après deux heures d'attente, le public put voir enfin eet homme ex 

traordmaire dans son genre ; mais il paraît que sa célébrité lui Dèse 

et qu'il n'était guère jaloux de satisfaire la curiosité boulonnaise- car 
informé que la salle des Pas-Perdus était pleine de curieux oui atten 
daient sa sortie il avait, pour tromper leur attente, pris un couloir oui 

lui permettait de sortir d'un autre côté cependant il fallait descendre 
le grand escalier , et là lui restait encore à traverser la moitié des 

curieux. La vue de ces rangs serrés lui donna tout-à-coun une inV 
piration mêlée de colère et d'éloquence. « Que voulez-vous sécrie t 
» il d'une voix de tonnerre ? Suis-je donc un objet de curiosité P Dois! 

» je ici quelque chose à quelqu'un ? C'est d'une indécence n 
» traordinaire.... .. . Le premier polisson qui se permet de me snû 
» vre d'un pas, je lui f.... vingt coups de pied » 

» Il avait fini sa virulente apostrophe , et jusqu'aux huissiers de 
trembler encore, jusqu aux petits clercs eux-mêmes de n'oser hn» 

ger, et lui de descendre du Palais-de-Justice comme autrefois un sé 
nateur romain du Capitole. »

 T 11 sc 

— Informés de l'existence clandestine d'une maison de Tende 

hasard, chez le nommé Pmel, aubergiste , rue Grande-Trînerie t 
Montpellier, MM. les commissaires de police, escortés de leurs a~n. 
s'y sont transportes le 4 janvier à minuit. A l'aide d'un subterW 
et en se servant , comme mot de passe , du nom d'u

u
 habitué

 S
& 

méfiance du maître de la maison a été mise en défaut ; et la wr e 

ayant ete ouverte, ces messieurs ont trouvé trente personnes envi 

délit - faire disparaître les traces Hii 
en empochant les cartes et l'argent ; quelques-uns ont réussi 

a s évader par une issue particulière ; un autre, bien connu eommè 
coutumier du fait et soupçonné de tenir la banque , a été découd 
au premier étage, caché sous le lit d'une femme. «couvert 

.
 MM

.«
 k

f. commissaires de police ont dressé procès-verbal de learc 
investigations, à l'effet de provoquer des poursuites contre le ïZl 
Pinel. Nous ne saurions trop applaudir à leur vigilance ■ en s'anT 

quant à découvrir ces funestes réunions , en déclarant une *3ë 
d extermination à ces repaires où viennent s'engloutir l'honneur e? 
1 avenir des jeunes gens, l'espérance et le bonheur des fami W «S 

naissent et s'élaborent tant de malheurs et tant de crunes^ce ^nn " 

tionnaires acquièrent des droits incontestables à la recoMaisScê 

-tjoooTir-
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 Bénard dans Parti 
cle de la Chambre des requêtes que nous avons publié hier -

nous empressons de réparer cette omission, d'autant mieux aue°M« 
Bénard a plaidé avec une grande force de ràisonnemen les moviîl 
du pourvoi.
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M. Touiller professe une doctrine opposée, mais son opinion n'a 

pas prévalu; la jurisprudence fondée sur de nombreux arrêts l'a for-

mellement condamnée. Ainsi le refus d'exécuter une telle promesse 

de la part de celui qui l'a faite, ne peut donner lieu, contre lui, à 

aucune action en dommages-intérêts. L'art. 114*2 du Code civil qui 

autorise l'exercice d'une telle action suppose la validité de l'obliga-

tion. 
Mais si de celte inexécution il résulte pour la demoiselle à qui la 

promesse a été faite, un préjudice matériel, autre toutefois que celui 

provenant de la privation des avantages iohérens à la promesse de 

mariage, ce préjudice doit être réparé. L'application de l'art. 1382 

ne peut être éludée en pareil cas. Il ne suffirait pas pour s'y sous-

tra re de soutenir, par exemple, que s'il y a eu préjudice il doit être 

imputé, moins au refus de réalisation de la promesse, qu'à l'irapru 

î*> "« desparens de la demoiselle, pour avoir trop légèrement con-

Genti à un acte qui n'était pas obligatoire, et qui, sous ce rapport, 

exposait leur fille à beaucoup d'inconvéniens. 

C'est cependant l'unique motif sur lequel la Cour royale de Poi-

tiers s'était fondée pour repousser l'action en dommages-intérêts 

exercée par les sieur et dame Bouvier, contre le sieur Cantreau qui 

avait fait à leur fille, âgée de 16 ans, une promesse de mariage avec 

les circonstances énoncées plus haut. 

La chambre des requêtes de la Cour de cassation, dans son au-

dience du 12 janvier, a admis le pourvoi contre l'arrêt de la Cour roya-

le de Poiiiers. Elle a pensé qu'en suppoaat que les père et mère de la 

demoiselle Bouvier eussent à s'imputer quelque imprudence dans la 

conduite qu'ils avaient tenue, leur fille, qui par son âge était placée 

sous leur égide, ne pouvait pas souffrir de cette imprudence; que 

si l'imprévoyance de ses parens pouvait jusqu'à un certain point at-

ténue' les torts de Cantreau à leur égard, elle ne pouvait ,»as les ex-

cuser envers la demoisel e Bouvier, qui était la partie principale-

ment et directement lésée. On avait en effet offert de prou er pour 

elle qu'après le refus de Cantreau elle avait été sur le point de se 

marier à un autre qui, après une première publication à l'église, 

avait refusé lui-même d'épouser la demoiselle Bouvier, en appre-

nant l'existence de la promesse de Cantreau. L'arrêt avait repoussé 

cette offre de preuve par le motif qu'on vient d'énoncer. 

— Les dames se plaignent souvent que les lois, faites par les hom-

mes, sont trop sévères pour elles; c'est un préjugé dont les feraient' 

bientôt revenir beaucoup de décisions conformes à celle rendue au-

jourd'hui par la 3e chambre, dans les circonstances suivantes : 

En 1819, la dame Baron a été séparée de biens d'avec son mari. 

Une liquidation a eulieu et a suscité quelques difficultés sur lesquelles 

est intervenue une transaction. Mme Baron s'est alors obligée à faire 

emploi des valeurs mobilières qui lui appartenaient. Depuis elle a 

( m ) 

recueilli la succession de sa mère, consistant en une somme de 
31,394 Fr. 56 c. 

Le sieur Gallois, second mari de sa mère, étant décédé, ses biens 

ont été vendus, un ordre a été ouvert sur le prix. M
me

 Baron s'y est 

présentée et a obtenu sa rollocation du montant de ses droits mobi-

liers dans la succession de sa mère. Celte collocation a été contestée 

par le sieur Baron, qui a soutenu que la collocation ne devait être 

maintenue qu'à la charge par la dame Baron d'en faire immédiate-
ment l'emploi. 

Aujourd'hui, 13 janvier, après avoir entendu M
e
 Dupin jeune 

pour la dame Baron, et Me Boudet pour le sieur Baron, conformé-

ment aux conclusions de M. le substitut Barrot, la,3e chambre, pré-

sidée par M. Portalfe, a rendu le jugement suivant : 

Considérant qu'aux termes de l'art. 1449 du Code civil, la femme sé-
parée de biens peut disposer de son mobilier et l'aliéner; 

Qu'aux termes de l'art. 535 du mémo Code, le mot mobilier comprend 
gén*raleme;!t tout ce qui est censé meuble; que cette interprétation est 
d autant plus naturelle que les mots mobilier et immeubles se trouvent 
rapprochés dans l'art. 1449; 

Considérant que les dispositions de l'art. 217 du Code civil se réfèreni 
au droit commun, c'est-à-dire au cas de la séparation contractuelle et 
non à celui où les Tribunaux sont dans la néces-ité de la prononcer; 

Considérant enfin que la transaction dont excipe le sieur Baro i ne 
peut s'appliquer aux valeurs mobilières recueillies depuis par la dame 
Baron; 

Le Tribunal autorise la dame Baron à toucher le montant de sa col-
location, sans être tenue d'en faire emploi. 

— Quand vous passerez rue Louis-le-Grand , 36 , passez vite et 

ne vous arrêtez pas si vous craignez de succomber à la tentation. 

C'est là que se trouvent les salons brillons de M. Lavielleuse , salons 

où , s'il faut en croire M. Vivien ( ce n'est , notez-le bien , ni M. 

Vivien le député , ni M. Vivien l'avocat ) , on est assailli par tout ce 

qu'il y a de plus séduisant : le jeu , la danse , mille beautés rivales 

y exercent simultanément leur dangereux empire. Voilà ce qu'attes-

tait aujourd'hui à la 5" chambre M. Vivien . assigné en paiement de 

400 fr. que M. Lavielleuse lui avait prêtés pour tenter à une table 

d'écarté les hasards de la fortune. Il soutenait avoir remis 200 fr. , 

et prétendait , d'ailleurs fort délicatement , que son obligation ayant 

pour cause une dette de Jeu , était nulle. Néanmoins , chacune des 

parties a pu trouver une leçon dans le jugement du Tribunal , qui 

a condamné M. Vivien à payer à M. Lavielleuse seulement deux 

cents francs au lieu de quatre. 

— Avis aux propriétaires qui font bâtir des maisons sous leur pro-

pre surveillance, et sans employer des architectes qui pourraient ré-

pondre des accidens occasionés par le vice des constructions. MM. 

Tiphaine et Fromage, condamnés en police correctionnelle à 50 fr. 

d'amende et 1500 fr. de dommages-intérêts, par suite de IV 

ment du toit d'une maison qu'ils faisaient construire à Gren u le* 

de la fracture d'un bras, éprouvée par un jeune homme aono V,et 

broc, ont interjeté appel devant la Cour rovale. lb,
 n

J"l r 

qu'on les avait mai à propos condamnés, et que le charrient
1
"
 nt 

lien Brandin devait être tenu seul des dommages-intérêts '
l
 " 

La Cour, après avoir entendu M*55 Lauras et Trinité 

parties, a, sur les conclusions conformes de M. Didêïô? s^bsr t
S
 *

s 

procureur-général, rendu l'arrêt suivant : ' ut ri u 

Considérant que Tipbaine et Fromage, qui n'avaient point eu 
à un architecte pour diriger d'après les règles de l'art, les (ravaiu? 1^ 

il s'agit, ont commandé et réglé les travaux de menuiserie de Jiie 1 

truclions; qu'ils ont c >nnu et approuvé 1 emploi de matériaux nV C°n!'~ 
vaise qualité dont l'écroulement a occassioné la blessure de Itesnau " 
adoptant au surplus sur ce point le motif des premiers juges- r°c ; 

Sur les conclusions prises par Tipbaine et Fromage contre Julien R 

din; U1 t>ran-

Considérant qu'il résulte des motifs sus-énoncés, que Tiphain 
Brandin sont reconnus tous deux coupables de blessures par im m-jH et 

et qu'ils doivent ètr- tmus solidairement des dommage-intérêt'!i 
noncés au profit de Dëbroc ; f*; 

La Cour déboute Tiphaine et Fromage de Uur deman e en eam 
formée contre Julien Brandin. 5 n e 

- Le 11 janvier un jeune homme de dix-neuf ans s'est brûlé i 

relie dans la plaine de Vaugirard. Ouyr.er doreur sur bijoimv 

dans un atelier à Paris, rue Meslay, il recherchait en i:;ariap
C

 la ri 

mestique de son maître , et c'est la crainte de ne pouvoir obtenir u 

consentement de son père qui lui a fait prendre la résolution de '
C 

détruire. Ce malheurerix a écrit et mis à la poste trois lettres au* 

sées à son père , à un de ses camarades et à la jeune personne on'i 

aimait ; puis, à dix heures du soir, il s'est rendu devant la maisl 

qu'habitent ses parens, maison isolée dans la plaine, et là, dans i 

champ, à cinquante mètres de l'habitation, il s'est tiré un coun d 

pistolet. La détonation a été entendue par son père; et le lendemai 

la mère, en ouvrant sa fenêtre , a vu et reconnu le cadavre de son 

fils. Il avait encore le pistolet dans sa main droite, et dans sa main 
gauche une lame de canne à épée. 

M. Busco, commissaire de police de Vaugirard, a constaté le sui 

cide et recueilli des informations sur les causes et les circonstancié 
qui l'avaient précédé. 

cerv 

Le R-îdacteur en chef , gérant , DA RM A INC. 

Les prix du Robertson's Magazine, avant été mal indiqués hier nous i,« 
rétablissons ici : Par an, 0 fr.

;
 pour les départemens, 8 fr. et l'éhar 

ger, 10 fr. ^'eiiac-

En vente aujourd'hui chez ROUX, éditeur, rue des Gravilliers, 34. 

MON VOYAGE AU MEXIQUE, 

ou LE COLON BU GUAZACOALCO, 

PAU PLEURE CHARPENTE. 

2 volumes /«-8°, avec vignettes de GAVARNI ^ PORRET. — Prix : 15 fr. 

Emprunt de S. A. R. le Grand-Duc de liesse , 
REMBOURSABLE PAR 

5 MILLIONS 127,300 FLORINS, 
Le premier remboursement se fera le 15 février 1836, par la répartition suivante : 

1 obligation sortant pour 

1 obligation id. 
* obligation 
1 obligation 
2 de fs. 1080. 
2defs. 280. 
70defs. 87. 

id. 
id. 
5 de fs. 540. 

20 de fs. 109. 
900defs. 58. 

TOTAL 

107,750 fr. 
21,550 

4,300 
2,150 

64,250 

200,000 fr. 

On trouvera chez le soussigné des RE-

BENKI RsiMG&NOM, banquier et 

CONNAISSANCES pour concourir intégrale-
ment au remboursement ci-dessus. 

PRIX D'UNE RECONNAISSANCE : DIX FRANCS. 

Sur dix prises ensemble, la onzième sera 
délivrée gratis. Le paiement peut se faire 
en mandat sur Paris , ou sur disposition 
après récepùon des titres. Il n'est pas né-
cessaire d'affranchir. S'ad. directement à 

recev.-général à Francfort-sur-le-Mein. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant M
E Viefville. 

notaire à Paris, le 5 janvier 1836, enregis-
tré à Paris, 10e bureau, le 7 du même 
mois, folio 44, recto cases 1, 2 et 3, par 
Huguet, qui a' reçu 5 fr. 50 c. pour les 

droits. 
Entre M. PAUL SEGUIN, ingénieur ci-

vil, et M. CHARLES SEGUIN, aussi ingé-
nieur civil, frères, domiciliés à Paris, rue 

Gaillon, 15; 
U a été formé une société en nom col-

lectif pour MM. SEGUIN, frères, et en com-
mandite à l'égard des personnes qui de-
viendraient, à quelque titre que ce fût, 
propriétaires des actions dont il sera ci-

après parlé. 
La raison sociale est SEGUIN frères et 

Compe , 
L'objet de la société est de gérer et ad-

ministrer le pont suspendu à construire 
par MM. SEGUIN à Cavaillon, arrondis-
sement d'Avignon, département de Vau-
cluse, dont l'adjudication a été piononcée 
à la préfecture d'Avignon , avec un péage 
pendant quatre-vingt-dix-neuf années; 
de pourvoir à son entretien et de perce-
voir le péage pendant le temps accordé 
par l'adjudication et les prorogations qui 

pourraient avoir lieu; 
La société a commencé le jour de l'acte 

qui l'a constituée; 
Elle finira en même temps que le péage 

du pont.] 
Le siège de la société est à Paris, rue 

Gaillon, 15; 

Mais il pourra être transféré à Marseille 
après la livraison du pont. 

Le fonds social se compose du péage du 
pont. Il est représenté par des actions, sa-
voir : 

400 actions, dites de capital, de 5,000 
fr. chacune, et 50 actions de jouissance. 

Toutes ces actions sont nominatives ; 
La transmission s'en opère par simple 

endossement. 
MM. SEGUIN frères sont gérans de la 

société jusqu'à ce que l'assemblée dej ac-
tionnaires qui aura lieu dans le mois qui 
suivra la réception du pont, ait nommé 
un seul gérant pour les remplacer. 

M. CHARLES SEGUIN, pendant la géran-
ce de son frère et de lui, aura seul la signa-

ture. 
Par l'article 21 des statuts, autorisation 

a été donnée dès à présent au gérant de 
faire dresser, aussitôt que le pont serait 
construit et reçu, un acte authentique, 
contenant les statuts d'une société anony-
me que représenterait activement et pas-
sivement la société établie par l'acte du 
dit jour 5 janvier 1836. 

Pour extrait : 

Par acte sous seings- privés, en date du 
30 décembre 1835, enregistré le 31 décem-
bre 1835, folio 121, recto, case 7, par Cham-
bert, la société en nom collectif formée 
entre MM. Louis D' EICHTHAL et A DOL-

PHE D'EICHTHAL , pour l'exploitation d'u-
ne maison de Banque sous la raison Louis 
D' EICHTHAL ET FILS, est continuée pour 
un an du 1 er janvier au 31 décembre 1836. 

Pour extrait : 
LAEORDE. 

.D un exploit de Thivot, huissier à Pa-
ris, soussigné, du 9 janvier 1836, enregis-
tré le 12 au droit de 2 fr. 20 c. 

Ii appert : 
A la requête du sieur ANNE-AMTHELME 

GANDAiS jeune, cotnmissionnaireen mar-
chandises, demeurant à Paris, vieille rue 
du Temple, 32 ; 

Avoir étésignifié au sieur SIMON- A LEXIS 

PETIT DE BRUN EL, associé du requérant, 
demeurant à Paris, rue Bar-du-Bec, 1. 

Que dès long-temps et particulièrement 
dès le 25 décembre dernier, il a été ver-
balement convenu que la société d'entre 
les parties sous la raison GANDAIS jeune 
et PETIT DE BRUNEL, dont le siège était 
à Paris, vieille rue du Temple, 32, et dont 
la durée devait être de 3 années, du 15 
septembre 1833 au ISseptembre 1830, sui-
vant actes sous seings- privés, en date à 
Troyes du 29 août 1833, enregistrés à Pa-
ris, le 7 septembre même année, par La-
bouret, au droit de 5 fr. 50 c., serait dis-
soute au 31 décembre 1835, pour tout le 
temps restant à courir, à compter du 1 er 

janvier 1836; en outre ledit sieur PETIT 
avoir été sommé de passer acte spécial de 
cette dissolution, et déclaré qu'en consé-
quence, à faute de ce faire ledit requérant 
entendait au surplus que ladite société fut 
dissoute, à compter de ladite époque, et 
qu'il ferait publier ledit exploit par ex-
trait, sans préjudicier à tous autres droits 
des parties. 

Pour extrait : 
THIVEAU. 

et s'est obligé à la remplir de la manière 
la plus avantageuse à la société. M. BLIN 
ayant entendu rester complètement étran-
ger à la responsabilité de l'administration 
matérielle et pécuniaire de la société, la-
quelle responsabilité pèserait sur M. 
WILKS tout seul que l'acte de société en 
a chargé, ce que ledit sieur WILKS a re-
connu. Pour taire faire toutes publications 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
des présentes. 

Par acte sous seing-privé fait triple à 
Paris, le 29 décembre 1835, enregistré le 
13 janvier 1836, par Frestier qni a reçu 
5 fr. 50 e. 

Appert': 
M. BÔUEZ a formé une société avec 

MM. COLLIER et BOYEll, ses commis, 
sous la raison de BOUEZ, COLLIER ET 

C
E
, pour le commerce de la mercerie et 

articles de Paris. 
La durée de la société sera de 14 ans. 

Le fonds e? pilai ne pourra être moins de 
160,000 fr. 

Suivant acte passé devant Me Carlier 
et son collègue, notaires à Paris, le 23 dé-
cembre 1835, portant la mention suivante, 
enregistré; 

M. JOHN WILKS, homme de lettres, an-
glais et rentier, demeurant à Auteuil, près 
Paris, rue de Lafontaine, 36, ayant agi en 
qualité de direeteur-gérant de ia société 
connue sous la raison sociale JOHN WILKS 
et Ce , établie à Paris, rue des Filles-St.-
Thomas, 5, pour la publication d'un jour-
nal anglais, ayant pour titre : London and 
Paris Courier, lesquelles fonctions de di-
recteur-gérant ont été conférées à M. 
WILKS, aux termes d'un acte contenant 
les statuts de cette société passé devant 
ledit Me Carlier et son collègue le 15 juil-
let dernier enregistré. 

En vertu de la faculté qui lui a été ré^ 
servée par le S 2 de l'article 10 de l'acte 
de société sus-énoncé a déclaré se confor-
mer aux prescriptions des lois sur la pres-
se périodique; faire choix deM.FÉi.ix-Aîi-
TOINE-JOSEPH BLIN, rentier, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 22 , pour gérant 
responsable dudit journal. 

Audit acte est intervenu mondit sieur 
BLIN qui a déclaré accepter la fonction 
de gérant responsable du journal sus-in-
diqué,' qui venait de lui être conférée, 

D'un acte sous signatures privées en 
data à Paris, du 31 décembre 1835, enre-

gistré le 7 janvier 1836. . 
Il appert : 
Que M. Loris SEGUIN, négociant en 

vins, demeurant a Paris, boulevard Beau-
oïtii*cliâis T9 * 

Et M.'VE'XANORE-PIERRE GITTARD, 
commis-négociant en vins, demeurant à 
Paris, quai des Ormes, 4, 

Se sont associés pour faire ensemble, 
sous la raison sociale SECUIN-G1ROUST 
et G"., le commerce de marchands de vins 
détaill ins et de pratiques bourgeoises, tel 
qu'il a été exploité jusqu'alors par M. SE-

GUIN. 
Il a été dit : 
Oue le siège de la société serait à Paris , 

à l'Entrepôt des vinset eau-de-vie, rue de 
la Côte- d'Or, 15; 

Que cette société était contractée pour 
15 années à partir du 1 er janvier 1836; 

Que les associés auraient droit aux bé-
néfices et aux pertes chacun pour moitié ; 

Que le fonds social était de 25,000 fr., 
quf seraient fournis, savoir : 

20,000 fr. par M. SEGUIN; 
Et 5,000 fr. par M. GITTARD; 
Et que chacun des associés aurait la si-

gnature sociale, mais que néanrnqins la 
société ne pourrait être engagée qu'autant 
que la signature de M. SEGUIN iigurerait 
sur les billets, lettres de change, obliga-
tions, marchés de vente et achats, endos-
semens et autres engagemens quelcon-

ques. 
Pour extrait. 

GAUCHER , mandataire. 

sous la raison sociale CHARERT et Ce 

déposé pour minute à M
E Grulé, notaire à' 

Paris, suivant, acte passé devant son co 1 -
lègue et lui, le 11 janvier 1836, enregistré 
il appert que les sociétaires réunis en as-
semblée générale, le 30 décembre 183} 

ont arrêté entre autres choses : 
Que M. LOUIS-MARIE RABOtl, demeu-

rant à Paris, rue de l'Université, 7, était 
nommé gérant de la société en remplace-
ment de M. E. CHABEhT dont la démis-
sion a été acceptée. 

Et que la société prendrait à l'avenir le 
titre de RABOU et Ce . 

Le prix de l'insertion est de i f. la ligne. 

AVIS !MTBU. 

De l'extrait des registres des [délibéra-
tions de la société du Marché de comes-
tibl.s de la Madeleine existant à Paris, 

ETIIUE DE 31 JOLLY, SUCCESSEUR DE 

3131. LEVKAULT ET VAUVOIS, 

line Fa l'art, 6. 

A vendre à l'amiable un ÉTABLISSE-
MENT IINDUSTRIEL parfaitement acha-
landé, rapportant net, année commune, 
de 70 à 80 mille fr. 

11 est d'une valeur de 600,000 fr. envi-
ron, tout compris. Le vendeur laisserait 
entre les mains de l'acquéreur une grande 
partie du prix de la vente. 

11 n'est pas besoin de connaissances spé-
ciales, il suffit d'activité et d'intelligence 
pour gérer cet établissement. 

S'adresser , pour les explications et le* 
renseignemens, à M" Jolly, avoué rue Fa-
vart, 6. 

Bonne ETUDE D'HUISSIER à vendre k 
Paris. S'adresser à M. Léon, R. St-Denis,313. 

Actuellement rne Mazarine, 
48, au 1 er, en face celle Gué-
'négaud. Ferres conserve de la 

vue à surfaces de cylindre de. CHAMBUHT, 

connus pour leur supériorité constatée par 
25 ans d'expérience. 

Mi .licamriitomcinaldontl'effete»t suret prorapl 

contre its maladies secrètes, dartre», fleur» bl»»-

tlie«, etc., avecla notice, Set 10 f. Hi*DOW»i, P*-

l. de l'Arbre-Sec, K2. Dépôt dans le» tilles. lAB ' 

BOURSE DU 13 JANVIER. 
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DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du. 11 janvier. 

M. Signoretde Villiers, rue des Sts-Pères, 41. 
M. Bridou, r. du Perche, 7. . 
Mme Lccluze, née Marchai, r. Ste-Croix-d An-

tin. 11. 

M. Mercier, rue Bergère, 17. 
W. Trêmery, galerie Colbert. 
M"" ve Penot, r. de la Féronnerie, 37. 

M. Janvier, mineur, r. Bourbon-Villeneuve; 33. 
Mme ve Vallienne, nés Phition.r. St-Denis, 3-59. 
M. Tourasse, mineur, rue Saint-Louis-au-Ma-

rais, 27, 

Mme Ramond de LacroUette, rue des Boncbe-
ries, 35. 

M. Chauvin, r. Férou, 17. 
M. Deshayes. r. de Vaugirarjl, 52 bis. 
M"le Pétrin, née Rameiet, rue des Bonrdon-

nais, 1. 

M..Juneman, rue Bour-l'Abbé, 51. 
M"e Argenton, r de la Grande-Truanderie, 45. 
M. Mini, r. St-Honoré, 333. 

DS PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du jeudi 14 janvier. 

LERNAZ-TRIBOUT , ind de blondes, Synd. 
V

E
 BEZOT , ci-devant, caotin. Concord. 

BorisEviLLE, agent d'affaires, Clôture. 
DEROSIER frères, md d'eloffes pour 

chaussure, ld. 
CHASSAI«>E , agent d'affaires, ld. 

heure». 

11 
11 

1 

12 

du vendredi 8 janvier. 
CCVILMER , charron, Synd. 
LEFEBUBE , archit, entrep. de bât. Conc. 
DESIO», menuisier, Id. 
LEROÏ , fabricant bonnet., ld. 
DcpiAis, md de vins et liqueurs, Clôt.. 
CATUERINKT , menuisier, Clôture et nouveau 

Svndicat. 
Daiiie v* DUOBÏRT , mde de modes, synd. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
janvier, heures -

PARISSOT , colporteur, !e 16 
BLANHÉ , négociant en vins, le ^o 12 

BERNARD, nid de vins, le ?" 
I ARCIRON , dit LAÎUKCSIE , fabi icant de 3 

bretelles, !e 

DÉCLARATIONS DE FAUX Tlfr 

du 14 octobre. ,
fS 

BROCHOT fils, relieui->atineur, .1 Pan
p

.
 r
^

m
, 

Matliurins-Saiut-Jacques, 3. — Jll f>
 de

 la 
M. Gailletou ; agent, M. Argy .i^ 

Vieille-Monnaie, 9. ■ 

lMPRIMttUE DE P111AN-DELAF0R|>Ï 
(MORINVAI ), rue des Ëons-Entans. 

i 

Enregistré à Paris, le 
Reçu «n franc dix centime. 

Vu par le maire du 4e arrondissemeni , pou
r 

légalisation de la signature, PiuAK-DEUfWW ■ 

i 


